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PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L’ENFANT

Costa Rica* : Amendement au projet de résolution A/C.3/51/L.37

Droits de l’enfant

Paragraphe 35

Remplacer par le texte suivant :

35. Recommande au Secrétaire général de désigner, pour un mandat de
trois ans, un représentant spécial chargé de la question des répercussions
des conflits armés sur les enfants, prie le Secrétaire général de veiller à
mettre à la disposition de ce représentant, dans la limite des ressources
existantes, les moyens dont il a besoin pour pouvoir remplir véritablement
son mandat, encourage le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Haut Commissariat
aux droits de l’homme/Centre pour les droits de l’homme à seconder le
Représentant spécial et engage les États et les divers organismes
intéressés à consentir à cette fin des contributions volontaires.

-----

* Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77, et de la Chine.
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